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Principaux changements  

• Intervenant : Stüdle René AEAI, chef de projet  
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  Principaux changements – objectifs de protection 

Jusqu'à présent : 
 

Les bâtiments, ouvrages et installations doivent être construits, exploités et 

entretenus de manière à :  

a  garantir la sécurité des personnes et des animaux ;  

b  prévenir les incendies, les explosions et limiter la propagation des flammes, 

de la chaleur et des fumées ;  

  

Désormais : 

Comme actuellement 

a  garantir la sécurité des personnes et des animaux ; 

Comme jusqu'à présent mais en prenant en compte l'économicité : 

b  prévenir les incendies, les explosions et limiter la propagation des flammes, 

de la chaleur et des fumées ; 
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  Principaux changements – définition de la géométrie du 

bâtiment 

Jusqu'à présent : 

- Bâtiments de 1 – 3 niveaux ; 

- Bâtiments de 4 niveaux ; 

- Bâtiments de 5 niveaux ;  

- Bâtiments élevés :  

 les bâtiments classés comme bâtiments élevés au sens de la législation en 

matière de construction ou dont le niveau supérieur se situe à plus de 22 m au-

dessus du terrain avoisinant qu'utiliseraient les sapeurs-pompiers ou de plus de 

25 m jusqu'à la hauteur de la gouttière.  

Désormais : 

-  Bâtiments de faible hauteur : hauteur totale de 11 m au maximum. 

-  Bâtiments de hauteur moyenne :  jusqu'à 30 m de hauteur totale 

-  Bâtiments élevés :  plus de 30 m de hauteur totale 
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Bâtiments de faible 

hauteur : 

jusqu'à 11 m de 

hauteur totale 

généralement 1-3 

niveau(x) 

Bâtiments de hauteur 

moyenne : 

jusqu'à 30 m de 

hauteur totale 

généralement 4-8 

niveau(x) 

Bâtiments élevés : 

plus de 30 m de hauteur totale 

généralement 9 niveaux ou 

plus 

  Principaux changements – définition de la géométrie du 

bâtiment 
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Nouvelle définition : « Bâtiments de taille réduite »  

Bâtiments de taille réduite : 

• Bâtiments de faible hauteur ; 

• max. 2 niveaux hors terre ; 

• max. 1 niveau souterrain ; 

• Surface totale de tous les niveaux : 600 m2 au maximum 

• Pas d’utilisation pour y faire dormir des personnes, à l'exception d'un 
appartement ; 

• Pas d’utilisation comme crèche ; 

• Locaux recevant un nombre important de personnes uniquement au rez-de-
chaussée. 

 

Pour les « bâtiments de taille réduite », plus aucune mesure de protection 
incendie n'est en principe requise outre le respect de la longueur des voies 
d'évacuation. 

Cette nouvelle catégorie correspond à des types répandus de bâtiments 
(comme les PME) qui présentent des risques normaux. 

Principaux changements – définition de la géométrie du bâtiment 
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Exemples : « Bâtiments de taille réduite »  

 
Brève description : 

 
corps de bâtiment à deux niveaux 

avec des locaux destinés aux 

travaux de bureau, à la vente et à la 

formation. D'un point de vue 

architectonique, ils présentent un 

imposant avant-corps atteignant 

deux niveaux. 

  

Principaux changements – définition de la géométrie du bâtiment 

Bureau 

Coupe 

Formation Vente 
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Exemples : « Bâtiments de taille réduite »  

 

Principaux changements – définition de la géométrie du bâtiment 

Brève description : 
 

bâtiment avec atelier (travail du bois) et 

avec un appartement. La partie atelier 

avec une salle d'exposition dans  

les combles comprend deux niveaux. Au-

dessus du rez-de-chaussée de l'atelier se 

trouve une petite galerie d'environ 

20 m. L'appartement, un loft, s'étend sur 

trois niveaux et dispose de sa propre 

sortie directe à l'air libre au rez-de-

chaussée. On peut passer de l'atelier à la 

salle d'exposition par l'escalier intérieur.  
Façades 

Coupe 

Exposition 

Atelier 

Appartement 
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Principaux changements – distances de sécurité incendie 

Distances de sécurité incendie réduites : 
 

pour les maisons individuelles, entre des bâtiments de faible hauteur, entre des 

bâtiments de hauteur moyenne. Si la résistance au feu est d'au moins 30 

minutes, les distances de sécurité incendie peuvent être réduites ainsi :  

4 m (sinon 5 m) lorsque les deux parois extérieures présentent une surface 

composée de matériaux RF1 ; 

5 m (sinon 7,5 m) lorsque l'une des parois extérieures présente une surface 

combustible ; 

6 m (sinon 10 m) lorsque les deux parois extérieures présentent une surface 

combustible. 
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Nouveauté pour les bâtiments de bureaux, commerciaux et industriels : 

 

 

 

Aucune distance de sécurité incendie  

n'est exigée entre des bâtiments  

à un niveau, d'affectation similaire et  

présentant  

le même danger d'incendie, 

à condition qu'ils se situent  

dans un espace  

n'excédant pas  

3600 m2. 

 
 

Principaux changements – distances de sécurité 

incendie 

Habi- 

tation Bureaux 

Entrepôt 1 

Entrepôt 2 Production 

Entrepôt à haut rayonnage 
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Agrandissement des compartiments coupe-feu :  

jusqu'à présent = 2400 m2; désormais = 3600 m2 

Plus aucun compartimentage coupe-feu pour certaines affectations :  

les locaux de production, les laboratoires et les ateliers sans danger d'incendie 

particulier, les entrepôts, les bureaux et les vestiaires peuvent être réunis en un 

même compartiment coupe-feu (max. 3600 m2). 
 

 

Principaux changements – agrandissement des compartiments 

coupe-feu 
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Assouplissements concernant les voies d'évacuation et de sauvetage : 

• longueur totale des voies d'évacuation : 35 m (plus aucune répartition de 20 m 

dans la pièce / 15 m dans la voie d'évacuation verticale / le couloir). 

• Nombre de cages d'escalier en respectant la longueur des voies d'évacuation 

(et non plus tous les 900 m2 en général) 

• Désormais, il est possible que des voies d'évacuation traversent une unité 

d'utilisation ( par ex. salle de classe et salle de travaux de groupe). 
 

 

Principaux changements – voies d'évacuation et de sauvetage 
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Assouplissements concernant les voies d'évacuation et de sauvetage : 

Exemple : unité d'utilisation (bureau, commerce et industrie) 

Principaux changements – voies d'évacuation et de sauvetage 

Accueil 

Zone 

combinée 

Séjour 
de 20 à 50 

personnes 

≤ 100 personnes 

≤ 20 

per-

sonn

es 
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PPI2003 

Une seule cage d'escalier 

Si les voies d'évacuation ne donnent accès qu'à une seule cage d'escalier, 

la surface de plancher brute ne doit pas dépasser 600 m2.  

Plusieurs cages d'escalier 

Si les voies d'évacuation aboutissent à plusieurs cages d'escalier, la 

surface de plancher brute ne devra pas dépasser 900 m2 par cage. 
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600 m2 900 m2 900 m2 
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Principaux changements – voies d'évacuation et de sauvetage 
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PPI2015 

jusqu'à 900 m2 = 1 cage d'escalier. Au-delà, le nombre de cages d'escalier 
dépend de la longueur maximale des voies d'évacuation et non de la 
surface. 
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900 m2 
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Principaux changements – voies d'évacuation et de sauvetage 



 

Exemple :  nombre de cages d'escalier pour une surface de plancher de 10'000 
m2 
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PPI2003 : 11 cages PPI2015 : 4 cages 

longueur maximale des voies 

d'évacuation : 35 m  

(en pratique env. 10 – 24 m)  

10’000 : 900 = 11 cages d'escalier 

longueur maximale des voies 

d'évacuation : 35 m (en pratique 

env. 35 m) 

1
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Principaux changements – voies d'évacuation et de sauvetage 
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Rapport du Conseil fédéral « Rapport sur les coûts de la 

réglementation »  
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Rapport du Conseil fédéral « Rapport sur les coûts de la 

réglementation » - contenu 

• Dans la plupart des secteurs, les micro- et petites entreprises sont celles qui 

souffrent le plus de la réglementation. Compte tenu de la composition du paysage 

entrepreneurial en Suisse, l'État doit particulièrement veiller à ce que les PME ne 

soient pas affectées de manière disproportionnée par les coûts de la 

réglementation. 
 

• Élimination des redondances entre la loi sur le travail (voies d'évacuation et de 

sauvetage) et les prescriptions de protection incendie (référence aux PPI 2015). 
 

• Le concept de protection incendie doit être « gelé » au moment de l'octroi du 

permis de construire afin de garantir qu'aucune autre règle ne s'applique au 

moment de la réception de la construction ou ne soit interprétée en dérogation à la 

situation au moment de l'octroi du permis de construire. 
 

• frais approx. protection incendie  = immeuble 0,5 – 2,0 %                                 

   = bâtiment complexe avec plusieurs affectations 4,0 – 6,0 %     
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Les changements principaux et leurs répercussions  

 

Les changements des nouvelles prescriptions 
de protection incendie permettent : 
  

• une réduction des coûts de protection 
incendie ; 

• du point de vue des prescriptions de 
protection incendie, un mode de construction 
plus dense ; 

• une surface utile nettement plus grande par 
rapport à la surface totale 
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Discussion - Questions 


